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EAU POTABLE 

L’alimentation en eau potable est gérée en régie par Noréade (centre de Pecquencourt Nord). 
La commune est représentée par la Communauté de Communes du Cœur de l’Ostrevent 
auprès de la régie. 
 
Selon les données communiquées par Noréade, la commune de Rieulay appartient à l’UDI de 
Marchiennes et est alimentée à partir de l’usine de traitement d’Arleux. Les 5 pompages 
utilisés situés sur les communes d’Arleux et de Bugnicourt (DUP datées du 5 juillet 2000  et du 
21 octobre 2003) fournissent un débit moyen cumulé de 590 m3/h. 
 
Le réservoir situé à l’entrée de la commune de Rieulay (au Nord/Ouest du bourg - lieu-dit 
"Marchais du Bougongnier") a une capacité de 150 m3. 
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La qualité de l’eau  
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Défense incendie 
 

L’article L 2212-2 alinéa 5 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que le maire 

a « le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution 

des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux tels que les incendies… ». 

L’article L 1424-2 du même Code (loi 96-369 du 6 mai 1996) charge le service départemental 

d’incendie et de secours de la prévention, de la protection et de la lutte contre l’incendie. 

La commune doit veiller à ce que des points d'eau correspondant aux besoins de défense 

contre l'incendie des habitations et des activités industrielles soient implantés au fur à mesure 

de l'évolution de l'urbanisation. Elle doit entretenir les installations de lutte contre l'incendie. 

Le circulaire interministériel n° 465 du 10 décembre 1951 et celle du 20 février 1957 indiquent 

clairement que « les sapeurs-pompiers doivent trouver, sur place, en tous temps, 120 m3 

d’eau utilisables en deux heures. La nécessité de poursuivre l’extinction du feu sans 

interruption exige que cette quantité d’eau puisse être utilisée sans déplacement des engins. 

Il est à noter que les besoins ci-dessus ne constituent que des minima… ». 

Ces mêmes textes indiquent que ces besoins peuvent être satisfaits indifféremment : 

 à partir d’un réseau de distribution, 
 par des points d’eau naturels, 
 par des réserves artificielles. 
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Ces règles et les conditions techniques de mise en œuvre sont d’ailleurs rappelées par le 
Règlement Opérationnel prévu par l’article L 1424-4 du Code Générales des Collectivités 
Territoriales et arrêté par le préfet le 24 janvier 2002. 

 

Le contrôle des bouches (BI) et poteaux d’incendie (PI) effectué par le Centre d’Incendie et de 
Secours de Somain fait apparaître des insuffisances de débits des hydrants : 
 

N° Hydrant Débit Relevé Localisation communale 

BI 02 36 m3/h Rue René Caby 

BI 03 28 m3/h Rue Joseph Bouliez 

BI 04 17 m3/h Rue Suzanne Lanoy 

BI 05 22 m3/h Rue Suzanne Lanoy 

BI 06 11 m3/h Rue des Frères Bouhour 

BI 07 15 m3/h Rue Jean-Baptiste Fievet 

BI 08 21 m3/h Rue des Sarts 

BI 09 12 m3/h Rue des Sarts 

PI10 10 m3/h Rue de Larentis 

PI11 16 m3/h Rue Jean-Baptiste Fievet 

 

Ces points d’eau ont un débit inférieur à 60 m3/h. La défense incendie est considérée comme 
très insuffisante. 
 
Par ailleurs, selon les éléments communiqués par le SDIS, certains riverains sont situés à plus 
de 400m de débit suffisants ; Il est également rappelé que l’utilisation des mares et cours 
d’eau ne peut se faire que s’ils sont conformes aux critères de la circulaire n°465 du 10 
décembre 1951 et du Règlement Opérationnel du SDIS du Nord «  Arrêté préfectoral du 24 
janvier 2002 article IV-24 à IV-36 ». 
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ASSAINISSEMENT 

Cadre règlementaire et zonage d’assainissement 

La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006 qui succède aux lois sur l’eau 
du 16 décembre 1964 et du 3 janvier 1992, étapes fondamentales de la construction de la 
politique de l’eau, intervient dans le sillage de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) du 23 octobre 
2000. 
Ce cadre règlementaire attribue de nouvelles obligations aux communes et à leurs 
groupements, notamment : 

- la délimitation des zones d’assainissement collectif et non collectif, 
- la définition des zones affectées par les écoulements en temps de pluie. 

Ce zonage d’assainissement doit être soumis à enquête publique. 
Ces obligations sont reprises dans le Code Général des Collectivités Territoriales à l’article L 
2224-10. 
 
Selon les éléments recueillis auprès de l’Agence de l’Eau Artois Picardie, la commune de 
Rieulay dispose d’un zonage réalisé et approuvé en date du 17 novembre 2006. 
 

L’assainissement de la commune de Rieulay 

L’assainissement de type collectif est géré en régie par Noréade (centre de Pecquencourt 
Nord). La commune est représentée par la Communauté de Communes du Cœur Ostrevent 
auprès cette régie. 
 
Selon le rapport d’activité du SIAN, la commune de Rieulay dispose d’un réseau de collecte de 
type majoritairement unitaire.  
La commune fait partie de l’agglomération d’assainissement de Pecquencourt - Vred – Rieulay 
et Bruille les Marchiennes. 
Sur Rieulay, le réseau collectif comporte : 

- 10 km de canalisations (taux de desserte de 100%) 
- 71 bouches d’égout à décantation 
- 92 grilles à décantation 
- 219 regards de visites 
- 2 déversoirs d’orage non soumis à l’auto surveillance 
- 4 stations de refoulement. 

Toute la commune est desservie par ce réseau collectif. 
 
Les effluents usés ainsi collectés sont traités sur la station d’épuration de Pecquencourt ; 
d’une capacité de 6525  Equivalents Habitants, cette épuration est de type aération prolongée. 
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ELIMINATION DES DECHETS 

Les compétences en matière de déchets sont dévolues aux communautés de communes, en 
collaboration avec le SIAVED (Syndicat Inter Arrondissement de Valorisation et d’Elimination 
des Déchets). 
Le syndicat est chargé de traiter et valoriser les déchets ménagers de 280.000 habitants des 
100 communes de la Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut (CAPH), du 
Syndicat de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères de l’Est Cambrésis (SYCTOMEC) 
et de la Communauté de Communes du Cœur Ostrevent (CCCO) à laquelle adhère la 
commune de Rieulay. 
 
Le traitement des déchets comprend : 

 l’incinération et la valorisation des déchets ménagers en électricité,  
 le traitement des déchets verts collectés en porte à porte,  
 la gestion totale des déchèteries de son territoire.  

Le Centre de Valorisation Energétique et le réseau de déchèteries installé sur l’ensemble du 
territoire syndical traite plus de 180.000 tonnes d’ordures ménagères résiduelles par an 
(déchets présentés par les habitants à la collecte après que le tri sélectif ait été opéré) et 
produit 42,8 MWh. 
Les tonnages collectés en 2010 sur le territoire de la Communauté de Communes Cœur 
Ostrevent sont les suivants : 

 246 kg/habitant/an pour la collecte des ordures ménagères  
 61 kg/habitant/an pour les emballages recyclables et journaux, revues, magazines  
 41 kg/habitant/an pour la collecte du verre  
 91 kg/habitant/an pour les déchets verts  
 28 kg/habitant/an pour la collecte des encombrants  
 258 kg/habitant/an pour les déchèteries  
 9,87 kg/habitant/an pour les refus de tri 

 
 
Soit une production totale de 52 706 tonnes de déchets ménagers collectés pour un ratio de 
725 kg/habitant/an. Une légère augmentation par rapport à 2009: + 0.69 % a été constatée; 
toutefois, ce chiffre est à nuancer dans la mesure où l'augmentation des tonnages en 
déchèteries comble à elle seule la baisse des tonnages de l'ensemble des collectes en porte à 
porte. 
Le SIAVED assure la compétence du traitement des déchets ménagers assimilés et des déchets 
hospitaliers et la gestion globale des déchèteries. 
Les collectes demeurent de la compétence des trois collectivités adhérentes. 
 
Devenir et valorisation des déchets : 
1) Les ordures ménagères résiduelles (OMR) 

a). Valorisation énergétique par incinération 
Implantée sur une ancienne décharge au lieu-dit « La Vergris », l’usine d’incinération des 
ordures ménagères de Douchy les Mines, dont la première mise en service date 

http://agglo-porteduhainaut.fr/
http://cc-coeurdostrevent.fr/
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d’octobre 1977, a été transformée en un Centre  de Valorisation Energétique en 2005. 
Son exploitation est assurée depuis 2000 par la Société PROCYRDHIM (TIRU). 
En 2010, le bilan d’exploitation de ce CVE fait état de 91 046 tonnes (déchets ménagers 
+ déchets hospitaliers). 
b). Enfouissement en ISDND (Installation de stockage des déchets non dangereux). 

2) Les déchets ménagers recyclables 
Le SIAVED procède à un tri complémentaire des déchets recyclables déjà triés par les 
ménages afin de pouvoir les acheminer vers des filières de valorisation.  
La revente des tonnages de ces déchets rapporte des recettes aux collectivités grâce : 

- au soutien au tri sélectif rapporté par Eco-Emballages.  
- à la revente des matériaux à différents repreneurs.  

3) Les encombrants 
Les encombrants sont triés et valorisés à hauteur de 35%. La partie non valorisable est 
enfouie en ISDND. 

4) Les déchets verts 
Les déchets verts sont envoyés vers des plateformes de compostage RECYDEM de Lourches. 
Le compost sert d’amendement organique à l’agriculture. 
5) Les déchèteries 
Le SIAVED met à disposition du public de son territoire treize déchèteries ; l’une d’elles se 
situe sur le territoire communal de Rieulay. 
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